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République Française 
Département du Haut-Rhin 

 

Commune de VIEUX-THANN 

 

PROCES-VERBAL 

des délibérations du Conseil Municipal 

de VIEUX-THANN 

A HUIS-CLOS 

 

Séance à huis-clos (en raison de la crise sanitaire) du 24 février 2021 

 
L'an 2021 et le vingt-quatre février à 19 heures, le conseil municipal s'est réuni à la salle Ste-Odile, sur 
convocation régulière adressée à ses membres le 19/02/2021 par M. Daniel NEFF, Maire en exercice, 
qui a présidé la séance.  
 
 
Présents (21) : M. Daniel NEFF Maire, M. René GERBER, Mme Suzanne BARZAGLI, M. Philippe KLETHI, 
Mme Marie-Brigitte WERMELINGER, Mme Estelle GUGNON, Mme Virginie HAGENMULLER, M. Pascal 
GERBER, Mme Caroline SPETZ, M. Jean-Claude SALLAND, Mme Brigitte SCHMITT, M. Aurélien MANO, 
Mme Sandra SOEHNLEN, Mme Marie-Ange FINCK, M. Bernard FOHR, Mme Jacqueline INGOLD, M. 
Jean-Bernard MULLER, Mme Fabienne CHRISTEN, M. Paul MEYER, Mme Salomé DIETRICH M. Maurice 
BEHRA. 
 
Procurations (1) : M. Rodolphe KIRSCH à M. Philippe KLETHI. 
 
Excusé (1) : M. Jean-Louis BIHR. 
 
Absent (0): 
 

************* 

A 19 heures, M. le Maire : 

 salue la presse ; 

 donne lecture des procurations ;  

 constate que le quorum est atteint et que le Conseil peut valablement délibérer ; 

 demande et obtient l'autorisation, à l’unanimité, du huis clos en raison du contexte sanitaire ; 

 ouvre la séance ; 

 

- 1 - fixe l'ordre du jour comme suit :  
 

 

POINT N° 1 : APPROBATION PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 27 JANVIER 2021 

 
FINANCES-VIE ECONOMIQUE 
 
POINT N° 2 :  DEMANDE DE SUBVENTION A L’ETAT AU TITRE DE LA DSIL (DOTATION DE SOUTIEN A 

L’INVESTISSEMENT LOCAL) ET A LA COLLECTIVITE EUROPEENNE D’ALSACE AU TITRE DES AMENDES DE POLICE POUR 
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L’AMENAGEMENT D’ITINERAIRES DE PISTES CYCLABLES ET DE DISPOSITIFS DE SECURITE AUX ABORDS DE PASSAGES 

PIETONS 
POINT N° 3 :  DEMANDE DE SUBVENTIONS POUR L’INSTALLATION D’UNE NOUVELLE CHAUDIERE AU CLUB HOUSE DU 

FOOT  
POINT N° 4 :  DEMANDE DE SUBVENTIONS POUR L’INSTALLATION DE SYSTEME D’ECLAIRAGE AUX LEDS DANS LES 

BATIMENTS COMMUNAUX 
POINT N° 5 :  DEMANDE DE SUBVENTIONS POUR LES TRAVAUX DE L’ECOLE « LES COCCINELLES » 
POINT N° 6 :  DEMANDE DE SUBVENTIONS POUR LE PROJET DE REHABILITATION DU BATIMENT LA SAPINETTE 
 
ADMINISTRATION GENERALE 
 
POINT N° 7 :  ADOPTION D’UNE MOTION DE SOUTIEN A L’HOPITAL ST JACQUES DE THANN 
 

ENVIRONNEMENT – DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
POINT N° 8 :  APPROBATION DE L’ETAT DES COUPES ET TRAVAUX PREVISIONNELS 2021 EN FORET COMMUNALE 
 
URBANISME – CONSTRUCTION – LOGEMENT - ACCESSIBILITE 
 
POINT N° 9 :  CESSION D’UNE PARCELLE DE TERRAIN DANS LA FORET DES BOULEAUX 
 
AFFAIRES SCOLAIRES ET PERISCOLAIRES 
 
POINT N° 10 :  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX COOPERATIVES DES ECOLES MATERNELLES 
POINT N° 11 :  INSTAURATION D’UN TARIF « FORFAIT CRISE SANITAIRE » POUR LE PERISCOLAIRE ET L’ACCUEIL DE 

LOISIRS SANS HEBERGEMENT « LES PETITS FUTES » 
 
PERSONNEL COMMUNAL 
 

POINT N° 12 : APPROBATION DE LA MODIFICATION DU PLAN DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL – 

SUPPRESSION D’UN EMPLOI PERMANENT 

POINT N° 13 : DETERMINATION DES TAUX DE PROMOTION PROPRES A L’AVANCEMENT DE GRADE 

POINT N° 14 : DECISIONS 

DIVERS 
 
- 2 désigne comme secrétaire de séance : Mme Estelle GUGNON, Adjointe au Maire, et comme 

secrétaire auxiliaire de séance : Mme Amélie SARA, Directrice Générale des Services, 
conformément à l'article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

************** 
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POINT N° 1 : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 24 JANVIER 2021 
(Réf. DE_2021_11) 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le procès-verbal de la 
séance du 24 janvier 2021. 
 
 

POINT N°2 : DEMANDE DE SUBVENTION A L’ETAT AU TITRE DE LA DSIL (DOTATION DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT 

LOCAL) ET A LA COLLECTIVITE EUROPEENNE D’ALSACE AU TITRE DES AMENDES DE POLICE POUR L’AMENAGEMENT 

D’ITINERAIRES DE PISTES CYCLABLES ET DE DISPOSITIFS DE SECURITE AUX ABORDS DE PASSAGES PIETONS 
(Réf. DE_2021_12) 

 

Mme BARZAGLI, Adjointe, explique qu’en  continuité du « Label Ville Prudente », obtenu 
en 2019, la Commune de Vieux-Thann s'est engagée dans la mise en oeuvre du schéma 
directeur cyclable du Pays Thur Doller, qui vise à développer la pratique du vélo 
utilitaire, notamment sur de courtes distances en agglomération et à favoriser les 
mobilités douces, grâce à un maillage structurant d'itinéraires cyclab les à travers tout 
le territoire.  

 

En s’inscrivant dans cette démarche, la commune souhaite traiter les  discontinuités en 
zone urbaine et plus particulièrement au centre-ville. Elle vise également à la 
légitimisation et la sécurisation des parcours cyclistes sur la route dans le respect de la 
réglementation en vigueur, grâce à des trajectoires matérialisées, des chaussées à voie 
centrale banalisée, et à sécuriser les passages piétons grâce à des panneaux et des 
totems. 

 

 

A cette fin, des travaux et des aménagements sécuritaires, validés par la commission 
sécurité du 11 janvier 2021 sont à entreprendre. Ils concernent:  

 

 
- Aménagement cyclable de la rue Pienoz-Kachler (RD35) en direction de la 

gendarmerie de Thann du lycée Scheurer-Kestner et du collège Charles Walch  :  
 

Cet aménagement consiste en la matérialisation de la trajectoire cyclable et d'une 
chaussée à voie centrale banalisée et en la mise en place de panneaux de police et 
d'information.  

 

 
- Aménagement cyclable de la route de Roderen : 

 

Cet aménagement consiste en la création d'une chaussée à voie centrale banalisée avec 
marquage au sol et mise en place de panneaux de police et d'information. 

 



 CONSEIL MUNICIPAL PV du 24 février 2021 

 

4 
 

- Poursuite de la création d'un itinéraire conseillé pour les cyclistes depuis la rue du 
Stade jusqu'au parvis de l'église Saint Dominique puis jusqu'à la route de Cernay, en 
continuité de la Voie Verte de la Thur — section Cernay / Thann : 

 

Cet aménagement s'inscrit dans la continuité de la voie verte longeant la Thur. La 
portion située entre le débouché de la voie verte chemin du Renschel, la rue du Stade 
et la rue Berger André, a été précédemment aménagée en voie verte à double sens de 
circulation. 

L'aménagement retenu pour l'année 2021 consiste à traiter la discontinuité jusqu'à la 
route de Cernay, à travers le cœur de ville. L'itinéraire sera aménagé et matérialisé 
depuis la rue du Stade jusqu'au parvis de l'église Saint Dominique, monument 
historique et fleuron touristique de la commune. Une zone de rencontre sera créée 
autour de la rue de l'église et du parking du centre-ville. 

L'aménagement se poursuivra sur le pont de la Thur et vers la route de Cernay, à 
proximité de l'école Anne Frank. Il consiste en la création d'une route partagée avec la 
matérialisation d'une trajectoire cyclable et d'une chaussée à voie centrale banalisée.  

Un parking à vélos sera créé à la hauteur du parking centre-ville. 

 
- Aménagement cyclable de la rue de la Thur :  

 

Cet aménagement sécurisera l'accès à l'école Anne Frank et au centre-ville pour les 
usagers à vélo. Il créera également une liaison entre le centre-ville et la zone 
industrielle de Vieux-Thann et le parc d'activités de la Thur. Il consiste en une route 
partagée à 30 km/h, avec matérialisation d'une trajectoire  cyclable. 

 

 
- Sécurisation des passages piétons par des totems et silhouettes « PIETO »  : 

Les passages piétons vers le collège Charles Walch et le lycée Scheurer-Kestner route d'Aspach 
et route de Roderen seront sécurisés par l'implantation de quatre silhouettes « PIETO ». 

Les passages piétons aux abords de l'école Anne Frank seront sécurisés par l'implantation de 
six totems et de trois panneaux de police. 

 
L’ensemble de ces aménagements estimés à 17 179,18€ H.T soit 20 615,02 T.T.C peut être 
subventionné.  
Il convient d’établir un plan de financement et de solliciter les subventions afférentes : 
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PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL DU PROJET (H.T)  

 

 
 
Suite à l’intervention de M. René GERBER, un courrier sera adressé à la Ville de Thann pour 
réclamer une participation financière dans le cadre de la sécurisation des passages piétons 
vers le collège Charles Walch et le lycée Scheurer-Kestner route d'Aspach et route de 
Roderen, puisque la Ville de Thann bénéficie également de ce dispositif sécuritaire. 
 
 
Après délibération le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 
- donne son accord ; 
- approuve le projet ; 
- approuve le plan de financement et son inscription en section investissement du budget ;  
- autorise le Maire à déposer des demandes de subventions au titre de la DSIL, auprès de la 

Collectivité Européenne d’Alsace et auprès de tout autres financeurs potentiels. 
 
 
POINT N°3 : DEMANDE DE SUBVENTIONS POUR L’INSTALLATION D’UNE NOUVELLE CHAUDIERE AU CLUB HOUSE DU FOOT  
(Réf. DE_2021_13) 

 

Mme BARZAGLI, Adjointe, informe le Conseil Municipal, que le club-house du Foot est situé 

dans l’enceinte du stade de Vieux-Thann, à proximité du stade d’honneur, du stade 

synthétique et des terrains de tennis.  

Cet Etablissement Recevant du Public de la 5ème catégorie est occupé par le club de l’A.S. Blanc, 

et comprend quatre vestiaires, une grande salle de réunion.  

 

Afin d’améliorer l’efficience thermique des installations de chauffage, le confort des 

utilisateurs de ces équipements, et de diminuer les consommations d’énergie, il est prévu de 

remplacer l’ancienne chaudière à gaz naturel par une chaudière à condensation et à ventouse, 

dotée d’une télégestion.  

Le montant des travaux s’élève à 10 205.37 euros H.T. soit 12 246.44 euros T.T.C. 
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Cette nouvelle installation peut être subventionnée. Il convient d’établir un plan de 
financement et de solliciter les subventions afférentes :  
 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL DU PROJET (H.T) 

 
 
Après délibération le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 
- donne son accord ; 
- approuve le projet ; 
- approuve le plan de financement et son inscription en section investissement du budget ;  
- autorise le Maire à déposer des demandes de subventions au titre de la DSIL et auprès de 

tout autres financeurs potentiels. 
 
 
 
 

 
 
POINT N° 4 : DEMANDE DE SUBVENTIONS POUR L’INSTALLATION DE SYSTEME D’ECLAIRAGE AUX LEDS DANS LES 

BATIMENTS COMMUNAUX 
(Réf. DE_2021_14) 

 

Mme BARZAGLI, Adjointe, précise que les travaux consistent en le remplacement des 
luminaires d’une partie des bâtiments communaux par des lampes à LED.  
Les lampes à LED ont une durée de vie supérieure à celle des luminaires actuels, et offrent un 

éclairage maximal instantané. De plus, leur efficacité énergétique permet la réduction des 

consommations d’énergie des bâtiments communaux.  
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Les bâtiments concernés sont les écoles élémentaires Anne Frank et Jacques Prévert, le 

Périscolaire « Les Petits Futés », le Mille-Club, le club-house du Foot, le Centre Technique 

Municipal, ainsi que la salle polyvalente (bâtiment concerné par le « décret tertiaire »).  

 

Le montant des travaux est estimé 16 625,08€ euros H.T. soit 19 950,10 euros TTC. Il 
convient d’établir un plan de financement et de solliciter les subventions afférentes :  
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL DU PROJET (H.T) 

 
A une question de Mme Estelle GUGNON souhaitant connaitre les modalités du décret tertiaire 
il lui est répondu que le décret dit « décret tertiaire » ou « décret rénovation tertiaire », entré 
en vigueur depuis le 1er octobre 2019, précise les nouvelles obligations qui sont faites aux 
bâtiments tertiaires en matière de réduction des consommations énergétiques. Il énonce les 
modalités d’application de l’article 175 de la loi ÉLAN (Évolution du Logement, de 
l’Aménagement et du Numérique). Ainsi, et à titre d’exemple, certains de nos bâtiments 
communaux devront réduire d’ici à 2030, 40% d’énergies ; d’ici à 2040, 50% d’énergie et d’ici 
à 2050, 60% d’énergie.  
 
 
Après délibération le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 
- donne son accord ; 
- approuve le projet ; 
- approuve le plan de financement et son inscription en section investissement du budget ;  
- autorise le Maire à déposer des demandes de subventions au titre de la DSIL et auprès de 

tout autres financeurs potentiels. 
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Point N°5 : DEMANDE DE SUBVENTIONS POUR LES TRAVAUX DE L’ECOLE « LES COCCINELLES » 
(Réf. DE_2021_15) 

 

Mme BARZAGLI, Adjointe, énonce que l’école maternelle « Les Coccinelles », Etablissement 

Recevant du Public de 5ème catégorie, d’une surface de plancher de 406 m2, comprend 

actuellement deux classes.  

Elle est située à proximité du Périscolaire « Les Petits Futés » et de l’école élémentaire Jacques 

Prévert. En zone verte du Plan de prévention des risques technologique (zone de 

recommandations), la présence de locaux de confinement pour cette école maternelle est 

recommandée mais non obligatoire.  

 

En date du 1er décembre 2020, la Commission réunie (commission travaux et commission 

sécurité) s’est prononcée favorablement pour une réhabilitation de l’école, rendue 

notamment nécessaire par la mise en accessibilité aux personnes à mobilité réduite et 

l’amélioration des conditions de travail (l’école nécessite des locaux de rangement abrités et 

en prise directe sur l’extérieur).  

 

Les travaux de réhabilitation comprennent :  

- le remplacement complet des menuiseries extérieures, afin de favoriser l’isolation 

thermique, la sécurité des usagers, le confinement, et afin de minimiser les apports 

solaires en période d’été ;  

- le remplacement complet de l’isolation extérieure ;  

- les aménagements d’accessibilité ;  

- la réfection des sanitaires et leur mise aux normes d’accessibilité « handicapés » ;  

- la réfection des revêtements de sols (sols souples ou carrelages pour le hall et les 

pièces humides) ;  

- le renouvellement des revêtements de murs et plafonds ;  

- la création d’une extension pour un local de stockage de 30 m2 ;  

- la pose de panneaux photovoltaïques sur la toiture.  

La durée prévisionnelle des travaux est de 5 mois (dates prévisionnelles : du 15 octobre 2021 

au 15 mars 2022). 

 

L’ensemble de ces aménagements peut être subventionné. Il convient d’établir un plan de 
financement et de solliciter les subventions afférentes :  
 
Le montant des travaux est estimé par l’ADAUHR à 606 702,12 euros H.T. soit 728 042,54 
euros TTC.  
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PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL DU PROJET (H.T) 
 

 
 

A une question de Mme Caroline SPETZ demandant si l’école sera fermée pendant les 
travaux, Mme Brigitte WERMELINGER répond par la négative. Elle précise par ailleurs, que 
le corps enseignant et les Atsems participent à l’élaboration du projet.  
 
Après délibération le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 
- donne son accord ; 
- approuve le projet ; 
- approuve le plan de financement et son inscription en section investissement du budget ;  
- autorise le Maire à déposer des demandes de subventions au titre de la DSIL et auprès de 

tout autres financeurs potentiels. 
 

POINT N°6 : DEMANDE DE SUBVENTIONS POUR LE PROJET DE REHABILITATION DU BATIMENT LA SAPINETTE 
(Réf. DE_2021_16) 

 

Mme BARZAGLI, Adjointe, explique que le bâtiment communal « La Sapinette », 
Etablissement Recevant du Public de 3ème catégorie accueille 3 secteurs d’activités :  

 Associatif ;  
 Locatif ;  
 Scolaire (école maternelle).  

 
La commission réunie (commissions travaux et commissions sécurité) du 1er décembre 2020 
s’est prononcée favorablement vers un projet de réhabilitation du bâtiment « La Sapinette », 
rendu nécessaire par les avis défavorables de la Commission sécurité (28/01/2015, 
11/01/2018 et 05/01/2021), les obligations de confinement et de mise aux normes 
accessibilité du bâtiment.  
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Après discussion avec notre assistant à maitre d’ouvrage (ADAUHR) et compte tenu du 
montant des subventions que la commune pourrait obtenir, il est proposé de valider 
l’opération de réhabilitation globale sur la base d’une estimation valeur février 2021 
annoncée à 3 356 601, 23 € HT soit 4 027 921,48 T.T.C, y compris les honoraires divers. Ce 
projet devrait s’inscrire sur deux exercices budgétaires 2021/2022 et s’intégrer dans le Plan 
Pluriannuel d’Investissement de la commune. En ce qui concerne le programme de travaux, 
les montants poste par poste seront affinés dans l’objectif de répondre aux priorités 
imposées par les différentes règlementations. Par ailleurs, il s’agit de préserver une école 
maternelle de proximité et offrir à nos enfants les meilleures conditions pour leur éducation. 
 
Pour mener à bien ce projet, il convient d’établir un plan de financement et solliciter les 
demandes de subventions afférentes : 
 

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL DU PROJET (H.T) 

 
 
A une réaction de M. Bernard FOHR stupéfait, face aux montants exponentiels du projet, M. 
René GERBER lui fait part qu’il partage son avis. Il précise cependant que notre assistant au 
maître d’ouvrage, l’ADAUHR est composé de techniciens très compétents qui connaissent 
l’utilisation des affectations du bâtiment et les réglementations correspondantes. Il est par 
ailleurs prévu d’affiner financièrement le projet avec le Responsable des Services Techniques 
ultérieurement. Dans l’immédiat, l’objectif consiste à obtenir le maximum de subventions 
possible. Le dépôt des dossiers doit se faire au plus tard le vendredi 26 février 2021. 
 
M. Bernard FOHR préconise le déclassement du bâtiment en revoyant l’effectif admis, qui est 
actuellement de 489 personnes et qui selon lui est inadapté à l’utilisation du bâtiment. Mme 
Brigitte SCHMITT partage son avis. Elle ajoute qu’il faut revoir l’usage des locaux en trois 
espaces distincts. La polyvalence de certains locaux contribue à la dispersion et à la confusion 
des réglementations.  
M. René GERBER confirme que cette problématique est incluse dans le cadre du projet. Par 
ailleurs, les prescriptions imposées par la Commission de sécurité seront réalisées. Mme 
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Suzanne BARZAGLI ajoute que le financement sera étalé sur plusieurs années, dans l’idéal trois 
ans. Tous les travaux non prioritaires du projet seront différés (ex : préau de la cour d’école). 
 
 
Après délibération le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 
- donne son accord ; 
- approuve le projet ; 
- approuve le plan de financement et son inscription en section investissement du budget ;  
- autorise le Maire à déposer des demandes de subventions au titre de la DSIL, auprès de la 

Région Grand Est et au titre des Certificats d’Economie d’Energie (CEE). 
 
 
 
POINT N° 7 : ADOPTION D’UNE MOTION DE SOUTIEN A L’HOPITAL ST JACQUES DE THANN 
(Réf. DE_2021_17) 

 

M. le Maire, informe que par délibération du 02 novembre 2016, le Conseil Municipal a 

adopté une motion de soutien pour l’hôpital St-Jacques de Thann. L’objectif était de 

souligner l’attachement de la commune au service de proximité pour le territoire, que 

représente l’hôpital St-Jacques de THANN et en particulier son service des urgences en 

adoptant la motion approuvée notamment par le conseil municipal de THANN et le conseil 

communautaire de la Communauté de Communes Thann-Cernay. 

En date du 18 décembre 2020, la Ville de Thann propose à toutes les communes du Pays 

Thur Doller de s'engager collectivement en adoptant une motion similaire, pour l'Hôpital de 

Thann. 

En effet, depuis la précédente délibération, l’Etat a décidé de nombreuses fermetures : celui 

des urgences en 2017, de la chirurgie conventionnelle la même année et de la maternité en 

2019. Ces services étaient appréciés de la population comme des professionnels de santé. Ils 

apportaient une réponse de proximité aux besoins de la population tout en réservant les cas 

complexes pour le site de Mulhouse. 

Aujourd'hui, des menaces pèsent à nouveau sur l’hôpital et la vigilance pour le maintien des 
différents services devient une priorité. 

La chirurgie ambulatoire, présentée jusque-là, comme l'avenir du site, fonctionnait avec les 
praticiens de Thann et de Mulhouse et restait une activité importante pour la population avec 
la chirurgie des cataractes, les coloscopies, la chirurgie urologique et gynécologique. 

Or, le bloc opératoire de l'hôpital de Thann, fermé depuis le début de la crise COVID, n'a 
toujours pas repris son fonctionnement, alors même que les blocs des autres hôpitaux de la 
région ont déjà rouvert pour une activité réduite, certes, mais effective. 
Actuellement, les listes d'attentes pour les soins et les actes importants de dépistage ou 
autres s'allongent et mettent la santé de la population du territoire en danger.  
Ceci est inadmissible. 
 

Après les transformations du service d'urgence en un centre de soins non programmés, de la 
maternité en centre de périnatalité et la non réouverture du bloc opératoire, nous sommes 
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très inquiets quant à l'avenir du service de chirurgie ambulatoire de l'hôpital de Thann dont 
nous craignons la fermeture à terme. 

 
Cette situation serait dramatique pour tous les habitants du territoire et aussi, au regard des 
nombreux déplacements générés, une aberration sur le plan de l'environnement. 
 
Après délibération le Conseil Municipal, à l’unanimité :  

- demande la réouverture du bloc opératoire de l'hôpital St Jacques de Thann, 

- soutient le maintien de l'unité de chirurgie ambulatoire, 

- autorise Monsieur le Maire à transmettre cette motion à : 

 Mme KLINKERT, Ministre déléguée auprès de la ministre du Travail, de l'Emploi et de 

l'Insertion, chargée de l’Insertion ; 

 M. le Préfet du Haut-Rhin ; 

 Mesdames, Messieurs les parlementaires du Haut-Rhin ;  

 M. ROTTNER, Président de la Région Grand-Est et Président du Conseil de 

Surveillance du GHRMSA (Groupe Hospitalier de la Région de Mulhouse et Sud 

Alsace) ;  

 M. Frédéric BIERRY, Président de la Collectivité Européenne d’Alsace ;  

 M. LESPINASSE, Délégué territorial 68 de l'Agence Régionale de la Santé.  

 
 
 
POINT N°8 : APPROBATION DE L’ETAT DES COUPES ET TRAVAUX PREVISIONNELS 2021 EN FORET COMMUNALE 
(Réf. DE_2021_18) 

 
M. le Maire, précise que, comme chaque année, il convient d’exposer et de valider les 

propositions de coupes et de travaux proposés par l’Office National des Forêts (ONF). 

 
Le programme des travaux d’exploitation et l’état de prévision des coupes 2021 se présente, 
en résumé, par les recettes prévisionnelles 2021 de ventes de bois pour un montant de 27 
060€ H.T. Les dépenses prévisionnelles 2021 se chiffrent à 19 981€ H.T. L’excédent 
prévisionnel se monte donc à 6 728€ H.T pour cette année. 

 
 
 
 

COUPES A FACONNER (PREVISIONS)  

PARCELLES 

BOIS D'OEUVRE  
BOIS D'INDUSTRIE  

BOIS DE FEU 

VOLUME NON 

FACONNE  

VOLUM 

E  

TOTAL  

RECETT 

E 

BRUTE 

HT (E)  

DEPENSES D'EXPLOITATION PREVUES  

(hors honoraires) en € HT  

RECETTE NETTE 

PREVISIONNELLE hors 

honoraires HT (E)  Feuillus Résineux 
Bols  

d'Industrie  

Feuillus 

Bois  

d'Industrie  

Résineux 

Chauffage 

Abattage et façonnage 

Débardage  

En régie A l'entreprise 

  
m3 m3 m3 m3 m3 (stères) m3 (stères) m3 (A) (B)  (C) (E)  A{B+C+E) 

5.b 
  

101 7 
          

108 7 480 3 560   1 190 2 730 

e.13 21 77 95 
      

40 57 234 9130   3 680 2140 3 310 

Chablis 30 100 30 100 
        

260 8 500 
  3 640 2 600 2 260 

                              Sous-Total 51 278 132 100     40 57 601 25 110 3 560 7 320 5 930 8 300 
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VENTILATION DES DEPENSES D'EXPLOITATION DES BOIS FACONNES (€)     

Dépenses HT d'abattage et de façonnage en régie communale :     Dépenses HT de débardage et de câblage      I  5 930 

Salaires + charges ouvriers : 2 490 
        Charges patronales (43 %): 1 070 
  

Honoraires  I  2 864 

Total : 3 560         Dépenses HT d'abattage et de façonnage â l'entreprise : 7 320 
  

Assistance é la gestion de la main d'oeuvre HT  
  

178 

Total dépenses HT d'abattage et de façonnage :     Autres dépenses HT (E)      10 880 
  480 

            
      
Frais totaux d'exploitation (HT)      

BILAN NET PREVISIONNEL HT (€) 
    20 332   6 728 

2 029 TVA sur les frais d'exploitation : 

        
      

 
 
Le programme d’actions pour 2021 se décline ainsi :  
 

DESCRIPTIF DES ACTIONS ET LOCALISATIONS  
Cocher les actions retenues 

Qté Un. Montant estimé (€ 
HT) 

TRAVAUX DE MAINTENANCE - PARCELLAIRE  

Entretien du parcellaire (*) 
Localisation : Diverses parcelles suivant les priorités (avant exploitation ou avant 

martelage) 
Et entretien du périmètre 

Avec fourniture peintures et petits matériels 
Sous-total 

4 500,00 MLI 

 3 390,00 € HT 

TRAVAUX D'INFRASTRUCTURE 

Travaux connexes d'infrastructures : entretien des renvois d'eau (*)  

Localisation : Divers Chemins 
Bois d'eau - rigole métallique - rigole profilée en terrain naturel 

Travaux d'entretien de piste/chemin (*) 
Localisation : Divers pistes et chemins en fonction des 
besoins. Comprenant l'agrandissement d'une place de 

retournement en parcelle 14 
Sous-total 

 

12,00 

1,00 

H 

KM 

 1 520,00 € HT 

TRAVAUX D'ACCUEIL DU PUBLIC 

 Entretien et propreté de sentiers, pistes, aires, mobiliers, signalétique, (*) 
Localisation : Divers secteurs au besoin 

Sécurisation éventuelle d'arbres dangereux avec un bucheron 
Sous-total 

 
8,00 H 

 

320,00 € HT 

TRAVAUX DIVERS 

Travaux - Sécurité du public et protection des milieux (*) 
Localisation : Diverses parcelles 

- Câblage de sécurisation de bois en bordures de routes ou de foré) 
- Réouverture de pistes et chemins (suite à coup de vent ou neige) 

Travail réalisé avec 2 bûcherons et 1 débardeur 
Au besoin - suivant les impératifs courant 2021 

Facturation au temps réel passé 
Sous-total 

 

8,00 H 

 1 360,00 € HT 

 Total :  6 590,00 € HT 

 
 

Total investissement Total fonctionnement Total : 6 590 € H.T. 

320 € H.T. 6 270 € H.T. 
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Pour mémoire, les ventes de bois ont rapporté : 

- En 2020 : 23 680 € T.T.C; 
- En 2019 : 43 672 € T.T.C;  
- En 2018 : 23 656 € T.T.C; 
- En 2017 : 24 343 € T.T.C. 

 

 
A une question de M. Jean-Bernard MULLER qui demande si des travaux suite aux récentes 
intempéries neigeuses, seront entrepris sur les arbres abîmés voire dangereux en forêt, M. 
René GERBER lui répond que ces interventions relèvent de la compétence de l’ONF (Office 
national des forêts).  
 
 
Après délibération le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 
- approuve le programme des travaux d’exploitation et l’état de prévision des coupes 

proposés par l’ONF, pour l’année 2021 ; 
- approuve le programme d’actions pour 2021 proposé par l’ONF ; 
- dit que les crédits seront inscrits au chapitre 011 – Charges à caractère général – du budget 

primitif de l’exercice 2021.  
 
 

POINT N° 9 : CESSION D’UNE PARCELLE DE TERRAIN DANS LA FORET DES BOULEAUX 
(Réf. DE_2021_19) 

 

M. GERBER, 1er Adjoint, annonce que M. Frédéric PFEIFER sollicite la commune en vue 
d’acquérir un terrain appartenant au domaine privé communal attenant à sa propriété, pour 
une superficie de 175 m² à détacher de la parcelle section 14 n° 249 située en forêt des 
bouleaux. Géographiquement, la parcelle détachée se situe à l’arrière du n° 66, route de 
Mulhouse et débouche sur la rue de Reiningue. 
 
Dans son avis rendu en date du 20/01/2021, le service des domaines estime que la valeur 
vénale du bien s’élève à 450 € T.T.C. 
 
Le futur acquéreur prendra en charge les frais liés à l’acquisition, dont l’arpentage qu’il a déjà 
fait réaliser. 
 
L’acte de vente sera rédigé par le notaire désigné par le futur acquéreur, en l’occurrence 
l’étude de Maitre Daniel HERTFELDER à THANN. 
 
Après délibération le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 
- donne son accord pour cette cession de terrain ; 

- dit que tous les frais liés à cette vente seront supportés par l’acquéreur ; 
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- décide de suivre l’avis du Domaine et fixe le prix de la cession à 450 € T.T.C; 

- dit que l’acte de vente sera rédigé par Maitre Daniel HERTFELDER, notaire à THANN ; 

- autorise M. le Maire à accomplir les formalités y afférentes et signer l’acte de vente.  

 
 
POINT N° 10 : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX COOPERATIVES DES ECOLES MATERNELLES 
(Réf. DE_2021_20) 

 

Mme WERMELINGER, Adjointe explique que, comme chaque année, en plus des crédits 

annuels alloués aux écoles pour l'achat de fournitures, le Conseil Municipal attribue des 

subventions spécifiques aux coopératives scolaires des écoles « La Sapinette » et « Les 

Coccinelles ». Ces subventions, revalorisées chaque année, sont calculées en fonction du 

nombre d'élèves prévus à la prochaine rentrée. 

Coopératives scolaires des deux écoles 
maternelles de VIEUX-THANN, pour :  

 une friandise à Pâques 

 un livre à Noël 

12 € par élève x 120 élèves 
Total : 1 440 € 

Dont : 
Sapinette : 888 € 
Coccinelles : 552 € 
 

 
 
Après délibération le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

- donne son accord ; 

- dit que les crédits seront à inscrire au Budget Primitif 2021, compte 6574. 

 

 

POINT N°11 : INSTAURATION D’UN TARIF « FORFAIT CRISE SANITAIRE » POUR LE PERISCOLAIRE ET L’ACCUEIL DE 

LOISIRS SANS HEBERGEMENT « LES PETITS FUTES » 
(Réf. DE_2021_21) 

 
Mme WERMELINGER, Adjointe, annonce que le protocole sanitaire de l’Education Nationale 
réactualisé en février 2021 durcit, à nouveau, les règles d’organisations sur le temps 
périscolaire et extrascolaire de la structure « Les Petits Futés ». Le présent protocole sanitaire 
intègre les évolutions rendues nécessaires par l’évolution de la circulation du virus constatée 
en janvier 2021 et le contexte d’émergence de variants. 
 
Il s’agit :  
 

 pour les élèves des écoles élémentaires, des collèges et des lycées, le port du 
masque « grand public » de catégorie 1 est obligatoire dans les espaces clos ainsi 
que dans les espaces extérieurs ;  

 les élèves d’une même classe (auparavant par école ou groupe) déjeunent ensemble 
en maintenant une distanciation d’au moins deux mètres avec ceux  
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des autres classes (au lieu d’un mètre précédemment). La stabilité des groupes 
d’élèves déjeunant à une même table est privilégiée.  

 les élèves doivent être maximum à 4 par tables (contre 6 précédemment) ;  

 la mise en œuvre de la distanciation de deux mètres entre classes dans le premier 
degré et entre groupes dans le second degré devra être mise en place au plus tard le 
8 février 2021. 

 
Face à l’urgence et pour garantir la sécurité des enfants ainsi que les encadrants et pour 
respecter les gestes barrières il a été décidé que le changement de masque(s) s’effectue au 
périscolaire à l’occasion du repas de midi ainsi qu’au goûter. Les masques seront fournis et 
distribués par les services communaux (éviter les oublis de fournitures de masques etc.). 
 
A ce titre, un tarif sanitaire sera appliqué aux enfants inscrits à la structure « Les Petits 
Futés » (0,12cts le masque et gel hydro alcoolique) et sera ajusté en fonction de la 
fréquentation effective de l’enfant. 
 
 
Après délibération le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

- approuve l’instauration d’un tarif « forfait crise sanitaire » pour la structure « Les 

Petits Futés » (0,12cts pour la distribution de masque et gel hydro alcoolique, ajusté en 

fonction de la fréquentation effective de l’enfant). 

 
 
POINT N°12 : APPROBATION DE LA MODIFICATION DU PLAN DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL – 

SUPPRESSION D’UN EMPLOI PERMANENT 
(Réf. DE_2021_22) 

 
M. le Maire, explique que le tableau des effectifs du personnel communal comprend un 
emploi permanent à temps non complet d’adjoint technique territorial vacant suite à un 
départ en retraite. 
Le comité technique institué auprès du Centre de Gestion a émis un avis favorable à la 
suppression de cet emploi permanent à compter du 24/02/2021. 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2313-1 et R. 
2313-3 ; 

Vu  la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, et 
notamment son article 12 ; 

Vu  la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, et notamment ses articles 34 et 97 ; 

Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux 
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non 
complet, et notamment son article 3 ; 

Vu l’avis favorable du comité technique n°CT2021/061; 
Vu  l’état du personnel de la collectivité territoriale ; 
Vu  le modèle de délibération proposé par le Centre de Gestion FPT du Haut-Rhin ; 
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Considérant qu’il convient de procéder à la suppression de l’emploi permanent d’adjoint 
technique territorial d’une durée hebdomadaire de service de 21,46/35èmes, compte 
tenu du départ en retraite de l’agent à compter du 1er janvier 2021 ; 

 
Après délibération le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

- décide de supprimer à compter du 24 février 2021 l’emploi permanent d’adjoint 
technique territorial d’une durée hebdomadaire de service de 21,46/35èmes 

 
POINT N°13 : DETERMINATION DES TAUX DE PROMOTION PROPRES A L’AVANCEMENT DE GRADE 
(Réf. DE_2021_23) 

 
M. le Maire, informe que par délibérations du 10 mai 2007 et du 29 mars 2017, le Conseil 
Municipal avait approuvé les taux de promotion propre à l’avancement de grade au sein de la 
collectivité. Entre temps, la commune a accueilli de nouveaux personnels et il convient donc 
d’ajouter les cadres d’emploi qui n’étaient pas mentionnés dans les précédentes délibérations 
et de supprimer les cadres d’emplois qui ne sont plus présents dans les effectifs de la 
commune. 
 
 
Le comité technique auprès du Centre de Gestion du Haut-Rhin a émis un avis favorable aux 
taux de promotion présentés. 
 

Vu  la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu  la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, et notamment son article 49 ; 
Vu le budget de la commune ; 
Vu  le tableau des effectifs de la commune; 
Vu l’avis favorable du comité technique n° CT2021/027 en date du 19/01/2021 ; 
Vu  le modèle de délibération du Centre de Gestion FPT du Haut-Rhin ; 
 
Après délibération le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

- décide de fixer les taux de promotion propre à l’avancement de grade selon les 
modalités suivantes : 

Cadre d’emplois Catégorie Grade d’avancement 

Taux de promotion  
à appliquer à l’effectif  

des agents 
promouvables 

Filière administrative 

Adjoint 
administratifs 

C 

Adjoint administratif principal de 2ème 
classe 

80 % 

Adjoint administratif principal de 1ère 
classe 

80 % 

Rédacteurs B 
Rédacteur principal de 2ème classe 60 % 

Rédacteur principal de 1ère classe 60 % 

Attachés A Attaché principal 100 % 
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Attaché hors classe 100 % 

Filière technique 

Adjoints techniques C 
Adjoint technique principal de 2ème 
classe  

80 % 

Adjoint technique principal de 1ère classe  80 % 

Agents de maîtrise C Agent de maîtrise principal  80 % 

Techniciens  B 
Technicien principal de 2ème classe 60 % 

Technicien principal de 1ère classe 60 % 

Filière sanitaire et sociale 

Agents spécialisés 
des écoles 
maternelles 

C 
Agent spécialisé des écoles maternelles 
principal de 1ère classe 

80 % 

Filière animation 

Animateurs 
territoriaux 

B 

Animateur territorial principal de 2ème 
classe 

60 % 

Animateur territorial principal de 1ère 
classe 

60 % 

Adjoints 
d’animation 

C 

Adjoint d’animation principal de 2ème 
classe 

80 %  

Adjoint d’animation principal de 1ère 
classe 

     80 % 

 
POINT N°14 : DECISIONS 

 
Le Conseil Municipal prend acte des décisions suivantes prises par M. le Maire, dans le cadre 
des délégations données par délibérations du Conseil Municipal en date du 10 juin 2020, aux 
termes des articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales : 

 
Décisions concernant les concessions au cimetière  
 
 Accord pour le renouvellement au nom de Mme Maria MOLINA d’une concession de 

tombe, pour quinze ans, à compter du 7 janvier 2021. 
 

 Accord pour le renouvellement au nom de Mme Marie-Thérèse WENTZINGER d’une 
concession de tombe, pour quinze ans, à compter du 12 janvier 2021. 
 

 Accord pour l’achat au nom de M. Jean-Paul EHRSAM d’une concession de tombe, pour 
quinze ans, à compter du 18 janvier 2021. 

 

QUESTIONS DIVERSES  

 

 Demande de transmission des coordonnées des Conseillers Municipaux par M. Ludovic HAYE, 
Sénateur du Haut-Rhin :  le Sénateur souhaite obtenir les coordonnées de l'ensemble des 
membres du Conseil Municipal afin d'établir une correspondance (nom, prénom, n° de 
téléphone portables etc..).  Les Conseillers Municipaux sont invités à valider la transmission 
des données (tableau à compléter/barrer et signer le jour du Conseil Municipal lors de la 
signature du PV précédent). 
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 Prochain Conseil Municipal : mercredi 24 mars 2021 à 19h00. 

 

Plus personne ne demandant la parole et l’ordre du jour étant épuisé, M. le Maire remercie les 

participants et lève la séance publique à 20 heures 01 minutes. 

 

******************** 


